
Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de PÉRONNAS 2023/02 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU C. C.A. S. DU 29 MARS 2023 

Sur convocation en date du 23 mars 2023, le Conseil d'administration du C. C. A. S. de PÉRONNAS s'est réuni en séance 
ordinaire le 29 mars 2023 à 18H00, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Hubert MARTIN, Vice
président. 
Présents 

CHATELAIN Béatrice 
CORDIER Michel 
DUCLOS Laurent 
MARTIN Hubert 
PIVET Catherine 
SUPIE Sylvie 
VOVILIER Christian 

Procurations : 

DE LARUE André 
PARRY Georges 
WEYL Aline 

.. 

Madame Hélène CÉDILEAU donne procuration à Monsieur Hubert MARTIN 
Madame Marie-Andrée PERROT donne procuration à Monsieur Georges PARRY 
Absentes: 
Madame Léa BERGENA 
Madame Jacqueline BRIAT-FR ESSINET 
Madame Claudine SUCCO 
Secrétaire de séance : Madame Catherine PIVET 
Mise en ligne le   15/05/2023

1- Conseil d'administration

Monsieur le Vice-Président ouvre la séance à 18 heures et après avoir annoncé les procurations données par les membres du 
conseil d'administration ne pouvant être présents à cette séance1 constate que le quorum est atteint. 
Il demande l'autorisation de présenter le rapport relatif à la téléalarme modifié suite à une connaissance d'éléments nouveaux. 
Accord à l'unanimité.

1/ Nomination du secrétaire de séance 
Madame Catherine PIVET est nommée secrétaire de séance à l'unanimité. 

2/ Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du CCAS du 20 février 2023 
Sans observation, le conseil d'a_dministration adopte le procès-verbal de la séance du 20 février 2023 à l'unanimité. 

li -FINANCES 

1/ Approbation du compte administratif 2022

Monsieur le Vice-président présente le rapport suivant 
« LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, sous la présidence de Monsieur Hubert MARTIN, délibérant sur le compte administratif de 
l'exercice 2022, après s'être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considérés pour tous les 
différents budgets et en l'absence de Madame le Président 
1/ Lui DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi: 

INVESTISSEMENT 

Excédent antérieur reporté 1810,43 € 

Dépenses de l'exercice - €
Recettes de l1exercice - €
Résultat de l'exercice - €

Résultat total d'investissement 
À reporter au compte 001 recettes 
d'investissement 2023 1 810,43 € 
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